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va paraître

Nous rappelons à nos adhérents que
notre Annuaire des abonnés au télé-
phone de la région de Paris paraîtra
irrévocablement dans les premiers
jours de janvier, soit plusieurs mois en
avance sur l'Annuaire officiel.

Cet Annuaire, qui contiendra la liste
complète des abonnéspar ordre alpha-
bétique, par professions et par rues,
sera distribué gratuitement à tous les
adhérents de l'Associationdes abonnés
au téléphone, aussi bien aux membres
actuels qu'aux nouveaux adhérents.

Nous espérons que tous nos adhé-
rents apprécieront l'importance de
celte publication et qu'ils auront à
coeur de recruter autour d eux dé nou-
veaux membres. Nous rappelons une
fois de plus que, plus nous serons nom-
breux, plus nous aurons de force pour
faire triompher les revendications des
abonnés.

Une 'entrevue
avec M.'-Chaumet

Succès obtenus par l'Association.
La Batterie centrale intégrale et l'uni-

fication des appareils.
La réîorme de l'interurbain.

Un programme d'ensemble.
Vers l'autonomie.

M. de Monlebello a été reçu récemment en
audience par JV1. Chaumet.

Le Sous-Secrétaire d'Etat ne semble pas
avoir de grandes illusions sur l'état actuel des
services téléphoniques, puisqu'il aurait déclaré
il y a quelque temps à ses collaborateurs que
les téléphones étaient un scandale. Toutefois,
il a fait à notre Président plusieurs déclara-
tions intéressantes. Tout d'abord l'Administra-
tion a reconnu enfin que la Batterie centrale
devait être intégrale, c'est-à-dire qu'il fallait
supprimer les piles des abonnés, source de
dépenses et cause de mauvaises communica-
tions. Il y a quatre ans que nous réclamions
celte réforme !

Comme nous l'avonsdemandé aussi, les pos-
tes des abonnés seront unifiés et le type d'ap-
pareil va être mis au concours ; l'Administra-
tion aurait donc renoncé à imposer un appa-
reil de son invention, et sur ce point encore
nos protestations auraient produit quelque
effet.

Le service interurbain (5.000 francs par jour
de pertes pour le Trésor) va être réorganisé de
fond en comble,.et trois nouveaux bureaux vont
être créés à Paris ; le tout sur le crédit de
44 millions volé l'été dernier par le Parlement.

M. Chaumet a ensuite annoncé à M. de
Monlebello qu'il l'avait nommé membre du
Comité consultatif des P. T. T. qui sera chargé
d'étudier et de discuter les réformes télépho-
niques. C'est un nouveau succès pour l'Asso-
ciation qui, depuis longtemps, demandait que
le public eût voix au chapitre.

Conformémentà nos voeux répétés, un grand
programme prévoyant l'adoption de la conver-
sation taxée est en préparation ainsi qu'un pro-
jet financier permettant à l'Administration de
disposer de capitaux nécessaires : on s'ache-
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mine ainsi vers l'autonomie. Des mesures vont
être prises, soit pour compléter l'insfruciion
professionnelledes fonctionnaires téléphonistes,
soit pour fixer les responsabilités.

Enfin une nouvelle mission d'études va être
prochainement envoyée en Amérique.

En prenant acte de ces promesses satisfai-
santes, nous espérons que la bonne volonté du
Sous-Secrétaire d'Etal aura cette fois raison de
la force d'inertie de l'Administration.

ni iiup us P. 1.1.

Les travaux du comité. — Notre pro-
gramme. — La liste des membres.

Le comité consultatif des P. T. T., auquel
est représentée YAssociation des abonnés au
téléphone, a tenu sa première réunion le 43
décembre. Il se divisera en sous-commissions
qui se spécialiseront chacune dans l'élude des
questions postales, télégraphiques et téléphoni-
ques.

Le but du comité a été nettement mis en
lumière par M. Chaumet dans une récente
interview publiée dans le Journal :

« Je veux associer, — a déclaré le Sous-
Secrétàire d'Etat — le public à la vie même
de nos services. Je veux mellre ces services en
contact régulier, direct et permanent avec le
public. 11 y aura ainsi une collaboration dont
j'attends le plus grand bien.

« Le public réclame beaucoup. La plupart
du temps, il a raison de réclamer. Il pourra
désormais foire entendre sa voix avec la certi-
tude qu'il sera entendu. Par l'organe des
membres du comité consultatif, il nous expo-
sera ses dolérances. Nous lâcherons de lui
donner satisfaction, et, quand nous ne le pour-
rons pas, il saura pourquoi. Le public connaî-
tra ainsi toutes les difficultés qui existen! pour
mettreJ en mouvement tous les rouages si
compliqués des P. T. T. Il nous secondera
pour %celte mise en marche. Ce sera l'oeuvre
de tous ».

Quel sera le programme des travaux ? « Ce

sera ce que voudra le comité», a déclaré M.
Chaumet, qui a ajouté :

« De ce comité font partie par exemple les

présidents du conseil d'administration du
Touring-Glub et de l'Association des abonnés
au téléphone. Eh bien, ces messieurs expose-
ront les idées, les observations, les projets de
réformes qui leur sont personnels ou qui leur
auront été suggérés par un membre de leurs
associations. Le comité consultatif étudiera
ces idées, ces observations, ces projets de ré-
formes, les transformera en voeux, auxquels le
Sous-Secrétaire d'Etat des P. T. T. s'empres-

,
sera, soyez-en persuadé, de donner satisfaction
dans toute la mesure de son possible.

« Mais, à côté du programme qui peut être
élaboré par le comité, il y en a un autre que
je lui soumettrai, diins l'intérêt même du
public.

« C'est ainsi que je prierai les membres du
comité consultalifd'étudier lo jtes les questions
concernant la revision et la simplification des
tarifs postaux, tarifs si nombreux, parfois si
singuliers qu'ils donnent naissance à de re-
grettables conflits. 11 y a aussi la question des
tarifs pour les imprimés, l'exlension des ré-
seaux téléphoniques, la création des recelles
auxiliaires dans les grands magasins, dans tous
les endroits où fréquente un grand public, la
modification des formules de mandats, l'amé-
lioration du service des recouvrements, la
question des cartes-letlres, celle des tarifs
d'abonnement téléphonique, etc. ».
' Il y a là en effet une série de questions in-
téressantes à étudier en collaboration avec
l'Administralion.

En ce qui concerne les travaux relevant de
l'initiative du Comité et des voeux à soumettre
au Sous-Secrétaire d'Etat, le président de
l'Association des abonnés au téléphone sou-
tiendra nos desiderata et notre programme,
c'est-à-dire principalement:

4o Exécution des réformes promises, telles
que Batterie Centrale intégrale et unification
des appareils, réforme de l'interurbain, création
de nouveaux bureaux centraux.

2° Nouvelles réformes à obtenir et notam-
ment :

Elaboration d'un plan d'ensemble, métho-
dique et rationnel, pour l'extension du réseau
de Paris, afin de parer aux besoins nouveaux;

Autonomie et réorganisation des services
des P. T. T. sur la base d'une exploitation
industrielle et commerciale;
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Réforme du tarif, sur la base du système
forfaitaire gradué, afin de dégrever les petits
abonnés et de vulgariser l'usage du téléphone.

On voit qu'un champ très vaste s'ouvre aux
travaux du comité. Ajoutons que M. Chaumet
a annoncé qu'il réunirait ce comité presque
tous les mois et qu'il présiderait lui-même les
séances.

Voici la reproduction de l'arrêté nommant
les membres du comité, et la liste de ces mem-
bres :

Le Sous-Secrétaire d'Etat des postes et télé-
graphes ;

Vu le décret du 13 juin 4944, instituant un
comité consultatif des postes et télégraphes,
chargé de rechercher les améliorations que
comporte, dans l'intérêt du public, l'organisa-
tion des postes, télégraphes et téléphones, et
de donner avis sur les mesures à prendre pour
les réaliser ;

Vu les lettres du vice-président du Conseil
d'Etal, du premier président de la Cour de
cassation en vue de la désignation des repré-
sentants de ces assemblées;

Vu les lettres des Ministres des affaires,
étrangères, de l'intérieur, des finances, de la
guerre, de la marine, des travaux publics, de
l'agriculture, du commerce et de l'industrie,
et des colonies, en vue de la désignation des
représentants de ces déparlements ;

Vu la lettre du Préfet de la Seine en vue de
la désignation des représentants du Conseil
général de la Seine et du Conseil municipal de
Paris ;

Vu les lettres du directeur des chemins de
fer de l'Etat, des directeurs des Compagnies
de chemins de fer de Paris à Lyon et à la Mé-
diterranée, de l'Orléans, de l'Est et du Midi,
de l'ingénieur en chef de l'exploilation de la
Compagnie générale transatlantique, du prési-
dent du conseil d'administration de la Compa-
gnie des Messageries Maritimes et du Direc-
teur de la Compagnie des Chargeurs réunis,
en vue de la désignation des représentants de
ces diverses Compagnies :

Arrête :
Sont nommés, pour deux ans, membres du

comité consultatif des postes et des télégra-
phes :

MM. Barbier, Dupont et Gauthier, sénateurs ;

Louis Baudet, Clémentel, Dalimier, Charles
Dumont, Rabier, Sembat, députés ; Cotelle,
conseiller d'Elat; Frévillede Lorme, conseiller
à la Cour des comptes; Félix Roussel, présir
dent du Conseil municipal de Paris; Marquez,
conseiller général de la Seine ; Blanchard des
Farges, ministre plénipotentiaire ; Bluzet, ins-
pecteur général des services administratifs;
Privat-Deschanel, directeur de la comptabilité
publique ; général Chevalier, directeur du gé-
nie ; Aubert, sous-directeur au ministère de la
marine ; Villain, directeur au ministère des
travaux publics ; Dabat, directeur au ministère
de l'agriculture ; Chapsal, directeur au minis-
tère du commerce; Duchêne, sous-directeur au
ministère des colonies;

Les présidents des chambres de commerce
de Paris, Lyon, Marseille, Bordeaux, le Havre,
Lille, Nancy, Nantes ou leur représentant ;
MM. Claveille, directeur des chemins dé fer de
l'Elut ; Mange, chef de l'exploitation de la Com-
pagnie d'Orléans ; Sartiaux, ingénieur en chef
à la Compagnie du Nord ; Paul, chef de l'ex-
ploilation de la Compagnie du Midi ; Brisse,
chef de l'exploitation delà Compagnie de l'Est;
Margot, ingénieur en chef à la Compagnie
P.-L.-M. ; Dal-Piaz, directeur de la Compagnie
générale transatlantique ; André Lebon, prési-
dent du conseil d'administration de la Compa-
gnie des Messageries maritimes ; de Sayve, ad-
ministrateur délégué de la Compagnie des
Chargeurs réunis ; Gravier, administrateur de
la Compagnie de navigation mixte, à Marseille;
Picard, conseiller du commerce extérieur de
la France à Londres; Vars, conseiller du com-
merce extérieur de la France à Genève ; Rol-
land, président de la chambre de commerce
française de Bruxelles ; Gondrand, président
de la chambre de commerce française de Mi-
lan ; Gès, conseiller du commerce extérieur de
la France à Barcelone ; Paul Giraud, fabricant
de soieries à Moscou ; Paul Forsans, président
de l'Union des intérêts économiques; Jules
Cahen, vice-président du Comité républicain
du commerce, de l'industrie et de l'agricul-
ture ; Georges Schwob, membre de la chambre
syndicale des entrepreneurs et constructeurs
électriciens ; Cellié, administrateur de l'a fédé-
ration nationale des syndicats et associations
des voyageurs et représentants du commerce et
de l'industrie;

De Verneuil, syndic des agents de change;
.
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Jean Dupuy, président du syndicat de la presse
parisienne ; Dubar, président du syndicat de
la presse républicaine départementale de
France ; Alexandre Varenne, publiciste; le pré-
sident du Conseil d'administration du Tourin^-
Club ; le président de l'Association des abonnés
au téléphone ;

MM. Meyrat, directeur des postes de la Gi-
ronde ; Pujol, directeur des postes de la Vien-
ne ; Henry, directeur des bureaux ambulants
de la ligne de l'Ouest ; Lacroix, inspecteur des
postes et des télégraphes ; Bezanson, receveur
à Paris ; Montbrand, rédacteur à la direction
de l'exploitation postale ; M'»e Pinelles, dame
employée à Paris ; MM. Perret, brigadier-fac-
teur à Paris; Piard, facteur-receveur à Mareil-
Marly (Seine-et-Oise) ; Pauron, chef d'équipe
à Paris.

MM. Gauthier, sénateur, et Charles Dumont,
député, sont nommés vice-présidents du comité
pour l'exercice 4941.

Concours d^ppareîls

Pour l'unification des appareils. — Les
défectuosités d'un concours

Nous avons demandé depuis longtemps
l'unification des appareils des abonnés et le
choix d'un type — le meilleur type — par voie
de concours. Aussi avons-nous applaudi quand
l'Administration, après avoir accepté cette ié-
iormo, a mis au concours l'adjudication des
appareils.

Malheureusement ce concours est organisé
dans des conditions déplorables qui lui
enlèvent toutes garanties.

Il y a en effet, dans le cahier des charges,
des articles absolument stupéfiants.

L'article % par exemple, stipule que « les
maisons qui désireraient concourir devront
prendre l'engagement écrit, au moment de la
remise de leurs modèles, et pour le cas où le
choix de l'Administration porterait sur ces
modèles, soit d'en faire l'abandon gratuit à
l'Etat, soit de subordonner cet abandon à la
la fourniture de 6.000 appareils: »

Et l'article 3 ajoute :

« Ledit engagement deviendrait caduc le
4er juin 4942 si les résultats du concours

n'étaient pas notifiés avant cette date. »
Alors l'Administration se réserve le droit de

ne pas notifier les résultats du concours ? Que
peut être un concours organisé dans de telles
conditions? El que signifie cette plaisanterie?

L'article % comme le remarque justement
la France postale, ne pourrait qu' « inciter
aux ententes les plus répréhensibles, aux con-
cessions les plus déloyales. Aucun industriel
sérieux et honnêle ne pourra consentir à de
telles conditions. On dirait vraiment qu'on a
cherché à donner une prime à la fourberie ! »

Et le même journal ajoute ces commen-
taires dont la gravité n'échappera à per-
sonne :

« Non seulement l'Administration affecte
d'ignorer complètement que des types tout à
fait éprouvés et d'un fonctionnement sûr sont
exploités dans la plupart des pays qui sont à
l'avanl-garde en matière de téléphonie, mais
elle trouve moyen, en faisant appel à l'ingé-
niosité des techniciens de l'industrie, de rendre
absolument suspect le concours annoncé.

« Tout d'abord, aucun renseignement n'est
donné sur le programme des essais, sur les
spécifications techniques imposées, sur la com-
position du jury. Les conslructeursne paraissent
pas devoir être autorisés à assister aux études
comparatives que l'on ne daigne même pas
préciser. Quelles garanties d'indépendance et
d'impartialité peuvent-ils, alors, espérer?

« D'autre pari, personne n'ignore que cer-
tains des fonctionnaires appelés à jouer le rôle
d'arbitres doivent être en même temps juges et
parties, puisqu'un modèle administratif, depuis
quelque temps porté aux nues par leurs soins,
est soumis à l'examen de la Commission, aux
travaux de laquelle ils participeront sans
aucun scrupule. Le concours ne serait-il
qu'une simple comédie ?

« . .
L'impression générale est que l'on

s'efforce, par un simulacre de concours, de
faire adopter un type déjà arrêté d'avance. »

Certainement M. Chaumet a été induit en
erreur par ses subordonnés. Noire devoir est
de l'éclairer.
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piiiiitsninr
A Monsieur le Sous-Secrétaire d'Etat des

P. T. T. et à ses successeurs...
Une chose que je ne me lasserai jamais de

répéter, c'est que le gouvernementde la Répu-
blique qui, théoriquement, devrait être le gou-
vernement « de tous, par tous », opprime de
plus en plus tous les citoyens (qui n'ont pas
le bonheur d'être fonctionnaires), sous la do-
mination de cetle véritable oligarchie de ratés
et d'incapables qui sont les fonctionnaires
français.

Je dis « de ratés et d'incapables », car il ne
peut pas en être autrement : l'Etat paye si mal
ses fonctionnaires,il les place tellement à tous
les degrés de l'échelle, dans l'impossibilité de
bien faire, que tous ceux qui ont « quelque
chose dans le ventre » s'empressent d'aban-
donner celte pétaudière, intenable pour lout
homme ayant du coeur, et ayant le souci de
lâcher de faire, dans sa vie, quelque chose
d'utile.

J'avais l'occasion de voir, ces temps der-
niers, un ex-fonctionnaire, actuellement re-
traité, de l'administration des Postes et Télé-
graphes, qui me disait textuellement ceci :

« J'ai fait, bien malgré moi, toute ma car-
te

rière dans l'Administration : comme j'avais
« l'ambition de faire une oeuvre utile, et que
« j'ai vu de suite la vanité de mes efforts, j'ai
« fait, comme vous le pensez bien, l'impossi-
« ble pour m'en évader ; ce à quoi je ne suis
« malheureusement pas parvenu ; desservi
« que j'ai toujours été par une 'invincible
« timidité qui ne m'a pas permis de me faire

« valoir «au dehors ». Aussi, le dernier jour
« me donnant droit à ma retraite une fois

« arrivé, avec quel soulagement je suis parti ! !

« Pour moi, toute mon existence dansl'Ad-
« ministration a été un enfer perpétuel : à
« sa tête, nous trouvons encore, et toujours,
« la néfaste camarilla de polytechniciens :

« (voyez les poudres, les téléphones, etc.) Aussi
« outrecuidants qu'incapables et anti-com-
« merçants, ils parviennent cependant sou-
« vent à cacher elà pallier leurs pires erreurs,
« à la fois par leur nombre el par la véritable

« franc-maçonnerie quia toujours existéaulo-
« maliquement entre eux. »

« Mais ce n'est pas lout ; quand, par hasard
« (toutarrive !) nos éminents polytechniciens
« décident une mesure utile, elle se trouve
« presque toujours enrayée en route par Pin-
ce

vraisemblable mauvaise volonté qu'ils ren-
« contrent chez leurs subalternes. »

« Le je m'en fichisme règne dans notre ad-
« ministration à un point qui dépasse l'ima-
«ginalion : ce qu'il y a de fantastique, c'est

« « qu'aucun des chefs » ne possède une au-
« lorité réelle sur ses subordonnés de l'étage
« inférieur, d'un bout de l'échelle à l'autre,
ce et aucun moyen d'action sur eux ; quatre-
« vingt-dix-neuf employés sur cent font juste
« les « gestes nécessaires », prévus par les

« règlements mômes de leurs fonctions, mais
« pas un seul de plus : d'initiatives quelcon-
« ques louchant la bonne surveillance, l'amé-
« lioralion des services, etc., il n'en est jamais
« question. »

« Eu se bornant à ne faire strictement que
« ce que les règlements exigent, les employés
« peuvent arriver à tirer au flanc d'une lapon
« invraisemblable, sans que leurs chefs aient
« aucun moyen de les révoquer ni même sou-
ci lemenl de les rétrograder. »

Tous ces ineffables fonctionnaires sont autant
de petits roitelets, presque indépendants, dont
tous les contribuables sont les souffre-douleurs,
et qui ont une joie presque féroce à nous
faire payer à tous l'existence ridicule de ratés
et de bons à rien qu'ils sont condamnés à
mener.

LWssocialion des abonnés au Téléphone
peine, depuis de longues années, pour expli-
quer au public les tares fantasliques de notre
système téléphonique. Je suis moi-même las
d'en citer des exemples....

Je ne résisterai cependant pas à la tentation
de conter ici une petite anecdote, de date
toute récente, qui est une des jolies perles
« du collier » de notre administration télépho-
nique trançaise.

Ces temps derniers, je m'avisai de téléphoner
à un-mien parent, abonné au téléphone, que
je savais pertinemment présent à Paris, et qui
est. relié, comme moi, au bureau de Wagram.

J'essayai de lui téléphoner, environ quinze
fois en 7 ou 8 jours ; quinze fois, la télépho

•
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nisle, après avoir fait l'appel, me dit : « ne
répond pas ».

Justement intrigué, je me décidai à me ren-
dre en personne chez l'ami en question, pour
lui demander des explications.

Celui-ci m'expliqua que, passant 6 mois de
l'année à la campagne, il n'avait qu'un abon-
nement de saison, que sa communication était
actuellement coupée et ne serait rétablie qu'en
décembre.

Fort bien, dis-je à mon ami, vous ne pouviez
pas répondre ; mais tout cela ne m'explique
pas ce fait « phénoménal » qu'on m'ait laissé
vous sonner quinze fois en vain : si je n'élais
pas venu vous voir, j'aurais peut-être encore
.essayé vingt autres fois, toujours pour « le roi
de Prusse ».

Voulant avoir l'explication de ce fait incom-
préhensible, je me rendis, le même jour, au bu-
reau central de Wagram, et demandai le chef
de bureau. « Le Chef de bureau » ne. reçoit
« jamais à celte heure-ci, il signe son cour-
ce

rier, me répond une très aimable dame ;
ce

mais si vous le voulez je vais vous envoyer
« le sous-chef. »

ce
—Va pour le sous-chef, répondis-je » ;.....

le sous-chef arrive.
Aussitôt, je précise à ce digne fonctionnaire

la question qui m'embarrasse, en lui racontant
mon histoire, et en ajoutant :

ce
J'ai peut-être dérangé une de vos lélcpho-

ee nistes inutilement pendant plus d'une heure
ce en tout, pour sonner une personne qui était
ce coupée; c'est insensé... comment la télépho-
« niste ne se trouve-l-elle pas avertie que tel
ce ou tel abonné est coupé ? »

— Réponse du fonctionnaire : ! ! !

Moi : ce -^ Je croyais qu'en pareil cas, on
ce mettait purement et simplement des bou-
ée

chons sur le numéro de l'abonné ? A quoi
ce servent donc les bouchons si ce n'est pas
ce

dans des cas comme ceux-là ? »
Réponse : ce

Non, Monsieur, on ne met pas
« de bouchons en pareil cas ? Quant au pour-
ce

quoi de cette abstention je serais incapable
ce

de vous le dire. »

« Mais c'est monstrueux, reprends-je à mon
ce tour; vous ne voyez pas que vous faites per-
ce

dre inutilement des heures et des heures à
ce vos malheureuses employées : jusqu'à quand
e<

voulez-vous qu'elles sonnent ainsi pour
e<

rien ? »

« — Monsieur, me répond le fonctionnaire,
c<

quand votre téléphoniste aurait sonné un
ce assez grand nombre de fois pour rien,
ce

elle
ce

aurait dû s'inquiéter », et demander à
ce

la surveillante de s'informer pourquoi l'a-
ce

bonne en question ne répondait pas... »
A cette réponse inouie, j'aurais pu répliquer

bien des choses ; et notamment que j'avais eu
l'occasion de demander le dit abonné à « trois
demoiselles différentes». Mais j'étais à bout de
forces e', de patience; j'ai vu le moment où
j'allais me laisser aller à commettre l'affreux
délit d'outrage à un fonctionnaire public dans
l'exercice de ses fonctions; et je partis...

Donc, faute de mieux, c'est sur le papier
que j'épanche aujourd'hui ma bile, et que je
tire la conclusion forcée de mon entretien avec
ce digne fonctionnaire.

S'il m'a dit la vérité, et si
ce

cela se passe
partout ainsi », les grands chefs qui laissent
commettre partout de pareilles énormitésdans
l'organisation des bureaux, sont encore plus
bêtes et plus néfastes que je n'avais jamais pu
le supposer, et il faut les mettre définitivement
à Charenton : ou bien ce fonctionnaire m'a
menti, et ces erremenls sonl une spécialité de
Wagram. En ce cas le Chef de bureau de Wa-
gram mérite d'être immédiatement révoqué, et
ses chefs immédiats d'être rétrogrades de deux
ou trois rangs pour n'avoir exercé sur sa ges-
tion aucune surveillance.

Gageons que tous auront bientôt de l'avan-
cement...

Par ce tout petit exemple
ce pris entre

mille », on peut se rendre compte de l'anar-
chie qui règne du haut en bas de l'administra-
tion des téléphones français. El, vraiment, que
mes contemporains me permellent de le dire,
leur indifférence devant celte gabegie de nos
services publics est absolument incompréhen-
sible aussi bien que celle de la Presse qui se
refuse systématiquement à nous aider dans
l'oeuvie patriotique que nous avons entreprise.

Comment laisser ainsi dilapider nos deniers,
ce

leurs deniers » dans ces services, qui, par
les vices fondamentaux indiqués plus haut, et
malgré des dépenses énormes déjà faites, nous
maintiennent encore au dernier rang des peu
pies civilisés ?

Comment les électeurs ne comprennenl-ils
pas que celte innommable gabegie fait perdre
des centaines de millions à la France^ non seu-
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lemenl comme manque direct à gagner, mais
encore par le résultat médiat des affaires
qu'elle nous empêche de faire avec les pays
étrangers. L'Association des abonnés au télé-
phone possède, à cet égard, tout un dossier
aussi probant que suggestif.

Pour moi, absolument dégoûté de crier dans
le désert, comme je l'ai déjà fait cent fois, les
énôrmilés sans nom de notre belle adminis-
tration française, je m'étais quelque peu ce re-
tiré sous ma tente » ; mais, par moments, l'é-
coeurement est si fort que je ne peux pas
m'empêcher de crier, de crier encore devant la
faillite à laquelle nous courons. Quand je vois
le formidable mouvement industriel de l'Amé-
rique comparé au nôtre, quand je vois, dans
cette République des Etats Unis, les admira-
bles méthodes commerciales employées, tou-
jours anli-étatisles au premier chef, et que je
les mets en face de celles préconisées par nos
rêveurs insensés et nos néfastes étatistes, je
vois, par avance, la France ruinée el dévorée
à relativement bref délai par ces jeunes peu-
ples chez lesquels, heureusement pour eux,
nos utopies actuelles ne sont pas près de pé-
nétrer encore.

Par bonheur, élant donné mon âge, je puis
espérer être mort assez loi pour ne pas assister
en personne à la formidable dégringolade
que je prévois.

Ernest AKCHDEACON.

Petites Réformes Postales

Les noms des bureaux de poste

On sait quelles difficultés les voyageurs, spé-
cialement les automobilistes et les bicyclistes,
éprouvent à se renseigner sur le nom des loca-
lités qu'ils traversent en cours de route et où
ils peuvent avoir à échanger des communica-
tions. On lit

ce
Bureau de poste » — mais

de quel village ? où se- Irouve-t-on? Il serait
bon d'être renseigné de visu au lieu d'avoir à
interroger les indigènss, souvent gouailleurs

ou introuvables.

M. Chaumet vient de décider qu'à l'avenir
il serait fait mention du nom du bureau de

poste, soit sur les tableaux-enseignes, soit au-
dessus de ces tableaux.

Le Sous Secrétaire d'Etat vient de signifier

cctle prescription aux directeurs départemen-
taux des P. T. T.

Voilà une bonne réforme, qui aurait dû être
réalisée depuis longtemps.

Mentions manuscrites
sur avis d'expédition

Le public s'est plaint très souvent des diffi-
cultés auxquelles donnait lieu, dans l'applica-
tion, l'envoi, à prix réduits, des factures, bor-
dereaux, avis d'expédition, relevés de comptes
ou de factures, notammenL lorsqu'il était fait
emploi de formules, telles que ce

à vos risques
et périls » — ce

suivant la demande » — ce
à

votre crédit », etc.
Pour mettre fin à cet état de choses, M.

Chaumet vient de décider que les mentions
de ce genre pourront être dorénavant admises
à condition qu'elles soient rédigées sous une
forme impersonnelle.

^cAos do partout

Notre nouvelle couverture
La nouvelle couverture de notre Bulletin

mensuel est empruntée au Téléphone Engineer
de Chicago. La jeune téléphoniste américaine
représentée sur cette gravure nous a frappé
par sa figure énergique et sérieuse et par l'at-
tention qu'elle apporte à son travail. C'est un
excellent exemple pour ses soeurs françaises
qui — nous n'en doutons pas un seul instant
— apportent toutes le même zèle dans l'exer-
cice de leurs fonctions.
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Le Téléphone Paris-Vienne
Les premiers essais de téléphone direct

entre Paris et Vienne ont eu lieu récemment.
Effectués par la ligne Innsbruck-Bâle, ils ont
donné des résultats indécis. Vienne entendit
parfaitementParis, qui entendit médiocrement
Vienne. Il faudra encore attendre...

A Marcadet
L'adjudication du multiple pour le futur

bureau de Marcadet aura lieu le 12 janvier.
Avec tous les délais prévus par l'adminis-

tration dans le cahier des charges et les retards
imprévus, il est à craindre que les abonnés du
téléphone n'attendent encore de longs mois
que le bureau de Wagram soit déchargé.

La Ligue des Consommateurs français
Nous apprenons avec plaisir que la Ligue

des Consommateurs français prend de jour en
jour plus d'extension et mène une campagne
utile pour défendre les intérêts des consom-
mateurs.

L'Association .des abonnés au téléphone a
été le premier groupement de consommateurs
en France. Nous sommes heureux que notre
exemple ail été suivi par d'autres groupements,
car partout, suivant le vieil adage, l'union fait
la force.

Pour téléphoner avec les trains
en marche.

D'après M. de Forest, on réalise facilement
une communication de ce genre : i! suffit de
tendre un fil sur les poteaux le long de la voie
à un mètre environ au-dessous des fils télégra-
phiques ; ce fil est relié à un microphone ordi-
naire. Sur le train, on installe un fil isolé, al-
lant d'un bout à l'autre du convoi, un détecteur
à cristal et un récepteur téléphonique.

Les essais, entrepris sur le New-York Cen-
tral, auraient donné des résultats très encou-
rageants.

Dans un hôtel américain.
On construit à New-York un hôtel dont

l'équipement téléphonique comprendra 400

lignes principales et 1.800 postes. On estime
que ces postes transmettront 500.000 commu-
nications par an, correspondant à une dépense
de 450.000 francs. Le poste central sera amé-
nagé pour 46 opératrices. Un poste secondaire,
occupé par 2 opératrices, desservira 47 cabines
installées dans les corridors de l'hôtel. L'ins-
tallation sera complétée par 46 telautographes.

Le téléphone à Berlin.
Dans un an, Berlin et les communes limi-

trophes (Berlin-extension) auront200.000pos-
tes téléphoniques. Au 30 juin de celle année,
le nombre des postes était de 183.545, en
augmentation de 49.059 sur l'année précé-
dente. Dans ce chiffre figurent 404.805 postes
principaux, 69.453 postes supplémentaires
installés par l'administration impériale et
42.587 posés par l'industrie privée.

A Berlin même, les 6 bureaux téléphoniques
desservent 427.559 postes dont 68.440 postes
principaux, 48.934 postes supplémentaires de
l'administration et 40.215 postes supplémen-
taires privés. Le bureau le plus important est
le bureau n° 6, qui dessert 32.756 postes
dont 48.984 postes principaux. Le bureau
n« 2, qui est le plus petit, possède 43 396
abonnés dont 6.965 ont des postes principaux.

Par téléphone
M. Chéron, ancien sous-secrétaire d'Etat,

téléphonait à l'un de ses amis, ancien admi-
nistrateur colonial, qui occupe d'importantes
fonctions dans Un journal du matin. M. Chéron
parlait de choses particulièrement graves: des
réformes qu'il serait urgent d'apporter dans
les postes et télégraphes. Et, comme il avait
attendu longtemps, sans doute, la communi-
cation, il en vint à dire :

— Ij serait bon que le téléphone ne fût pas
une école de patience.

A ce moment, une voix courroucée, celle
d'une demoiselle aux écoutes, intei rompit M.;
Chéron :

— Quel est... l'animal qui ose dire cela?
La demoiselle, même, ne dit pas animal :

elle fut plus précise et choisit dans la por-
cherie... L'ex-sous-secrétaire d'Etat, stupéfait,
en perdi-t le fil de sa conversation.



DES ABONNES AU TELEPHONE 11

A la Compagnie P. L.-M.
M. Habert, secrétaire général de la Compa-

gnie P.-L.-M., prendra sa retraite à partir du
4er janvier prochain. Il sera remplacé par
M. Goy, directeur du service des titres.

M. Habert est nommé secrétaire général
honoraire;il ne quitte d'ailleurs pas la compa-
gnie à laquelle il appartient depuis près de
cinquante ans. Il conserve à la direction un
bureau, où on pourra faire appel, pour la solu-
tion des questions difficiles, à sa grande expé-
rience.

Notre Association a toujours été obligée à
M. Habert de son excellent accueil et nous
espérons qu'il en sera de même auprès de son
successeur, M. Goy, auquel nous adressons
nos souhaits de bienvenue.

Bibliographie
Nous lisons dans Le Temps, à propos des lettres

que la femme de Napoléon écrivit à la duchesse
de Monlebello, lettres que M. Gacliot publie dans
son ouvrage Marie-Louise intime (Tallandier,
éditeur).

« De cette oeuvre rien n'est encore su. rien
n'est connu ; les mémorialistes les plus célèbres
ont ignoré Marie-Louise telle qu'elle se révèle
dans cet ouvrage, où sont publiées les pièces
d'archives de famille, dont près de deux cent
cinquante lettres inédites que l'impératrice
adressa à la duchesse de Montebello, sa dame
d'honneur. Des confidences, souvent piquantes,
font connaître ce que Napoléon fit pour plaire à
l'archiduchesse autrichienne ; et de fait la cour,la chambre et l'alcôve de César trouvent leur
Saint-Simon dans Marie-Louise. »

lira ifïiinii
A une époque où nous vivons clans des condi-

tions d'hygiène plutôt défavorables,on ne saurait
trop encourager les initiatives qui prévoient et
qui agissent. Le progrès n'apporte pas toujours
avec lui la perfection absolue. C'est le cas du
téléphone, qui constitue un grave danger pour la
santé publique.

Avez-vous quelquefois réfléchi ce à quoi vous

vous exposez en téléphonant après une personne
contaminée ?

A contracter, tout simplement, les germes de
maladies les plus redoutables.

Tout comme en buvant après quelqu'un atteint
de l'avarie ou de la tuberculose à un verre qui a
été insuffisamment nettoyé.

Plus dangereux même, car, fréquemment,
nous employons les récepteurs encore chauds de
la personne qui sort de la cabine.

Est elle saine, est-elle propre?nous l'ignorons.
Il est bien certain que nous protesterions contre
un coiffeur qui voudrait employer à notre usage
un objet ayant servi à un syphilitique : nous ris-
quons cependant, au téléphone, d'employer sans
le savoir des appareils dont un avarié vient de
se servir.

Les administrations importantes, telles que
chemins de 1er, postes, douanes, police, etc.,
qui comptent un nombreux personnel, semblent
plus particulièrement exposés aux dangers que
nous signalons. Nous croyons savoir que les
administrationsdes postes et téléphones et des
chemins de fer de l'Etat, soucieuses de la santé
de leurs agents, examinent en ce moment les
propositions très avantageuses qui leur ont été
faites par la Société anonyme du Phonésol, 85,
rue Lafayette, Paris (téléphone "2-13-2 I).

Les appréciations élogieuses des docteurs de
-Taste et Simionesco et te rapport très complet

de M. Peneau, pharmacien de lr8 classe, sur le
Phonésol, nous ont paru de nature à retenir ce
désinfectant comme le meilleur connu à ce jour,
très pratique et susceptible d'être signalé à
l'attention générale.

Le moment est venu pour nos dirigeants de
montrer que leurs promesses ne sont pas toujours
vaines. Si le budget ne leur permet pas de nous
servir des émoluments en rapport avec nos ser-
vices, qu'on nous permette tout au moins de ré-
clamer et d'obtenir les conditions d'hygiène pro-
pres à la conservation de notre santé.

RENÉ DUS RENAUDES.

N. B. — Le Nord-Sud, l'Agence Pournier et
d'importantes maisons ou sociétés de Paris dés-
infectent leurs appareils téléphoniques au moyen
du Phonésol dont nous préconisons l'emploi.

R. DES R.

Nous sommes heureux de porter à la connais-
sance des membres de l'Association des abonnés
au téléphone, que nous avons obtenu de la Société
du Phonésol, 85 rue Lafayette, téléphone 233-21,
une réduction de 10 % sur le prix de l'antisepli-
sation de leurs appareils.

Cette réduction sera faite sur la justification
de leur qualité de membre de l'Association et la
demande adressée directement à la Société du
Phonésol.
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Les protestations et les revendications
du commerce et de l'industrie

Nous avons publié, il y a quelques années, les
protestations de l'industrie textile de la région du
Nord contre les défectuosités du service télépho-
nique qui faisaient perdre aux négociants des
sommes considérables.

Voici maintenant les industriels vosgiens qui
protestent à leur tour, comme le montre la lettre
suivante publiée par le Matin :

.

Lettre ouverte à M. le ministre
des postes et télégraphes

Monsieur le ministre,
Nous croyons devoir attirer votre bienveillante

attention sur un état de choses qui lèse profondé-
ment les intérêts considérables du monde co-
tonnier de notre région.

Les services télégraphiques et téléphoniques
ont été si défectueux l'été dernier, et sont encore
maintenant si souvent impraticables, qu'il en
résulte actuellement un préjudice très sérieux
pour nos affaires.

Télégraphe. — Nos relations télégraphiques
avec le Havre sont des plus importantes. Malheu-
reusement, la ligne directe n'a sans doute pas
été établie.avec tous les soins nécessaires pour
un si long trajet, à en juger par le retard trop
souvent considérable que mettent les dépêches à
nous parvenir.

Peut-être y aurait-il lieu, pour améliorer et
accélérer le service, d'installer clans le bureau
d'Bpinal un Baudot à plusieurs récepteurs.

Vous n'ignorez pas qu'en été les villes d'eaux,
assez nombreuses, de notre département (Vittel,
Contrexéville, Martigny, Plombières, Gérardmer,
Bussang), doublent, sinon triplent le service télé-
graphique, et cela à notre détriment. Il serait
donc désirable de remédier à cet inconvénient
par une augmentation de personnel et d'appa-
reils.

C'est de 9 heures à 11 h. 30 du matin, et de
3 heures à 5 h. 30 du soir que nous sont commu-
niquées les cotes officielles des différents marchés
cotonniers du monde : c'est par conséquent à ces
heures que se traitent les affaires et que le ser-
vice télégraphique est le plus intense entre le
Havre et les Vosges.

Ne pourrait on, quand notre ligne directe est
interrompue, écouler par Paris les télégrammes
à notre destination, en leur donnant priorité sur
les autres ?

Téléphone. — Nous avons, depuis quelques"

années, un fil direct Epinal-Rouen-IIavre, établi
avec les subventions de diverses chambres de
commerce, de divers groupements et de particu-
liers, mais ce circuit fonctionne avec une irrégu-
larité décevante. Presque toujours interrompu,
il serait à revoir d'un bout à l'autre.

En outre,, en vertu de la convention interna-
tionale de 1909, les communications de l'étranger
ont priorité sur les nôtres. Nous avons, indivi-
duellement, contribué à assurer le payementde la
garantie d'intérêts de ce circuit, et nous sommes
les derniers à pouvoir l'utiliser ; ne croyez-vous
pas, Monsieur le ministre, qu'il y a là un fait
choquant l'équité ?

Ne pourrait-on, en cas d'interruption du circuit
Epinal-Rouen, ou dans le cas d'un service, trop
chargé par suite des demandes de communica-
tions de l'étranger, former provisoirement un cir-
cuit Epinal-Havre par Paris, en raccordant dans
cette ville les deux circuits ? A défaut d'autre
remède, ce système contribuerait à hâter l'écou-
lement des communications.

De plus il permettrait aux centres très impor-
tants de Remiremont et de Saint-Dié de pouvoir
communiquer avec le Havre, ce qui pratique-
ment leur est impossible, en cas d'interruption
du (il direct, n" 480.

Une enquête de votre part, Monsieur le minis-
tre, sur les continuelles interruptions de ce lil
n° 480, vous édifierait sans nul doute, et vous
ferait saisir le bien-fondé de nos doléances.

Nous nous permettrons de vous signaler encore
l'encombrement très sérieux des lignes Epinal-
Remiremont et Epinal-Cornimont à tel point que
de cesdeux villes situées respectivement à 27 et
53 kilomètres d'Epina], nous sommes obligés
d'attendre parfois les communications deux à
trois heures.

Le Président du syndicat
des agents représentant* en cotons

et courtiers en filés du département des Vosgts,
A. DELANGE.

Le Secrétaire,
M. BRYMNSKI.

us wiiEES m ïiiinii
Nous croyons utile pour nos lecteurs de

reproduire la note suivante communiquée par
la préfecture de police. Une fois de plus, l'ini-
tiative privée supplée heureusement aux
défaillances de l'Etat-commerçant.

ce
Un grand nombre de personnes ont

exprimé le désir d'être mises à même d'appeler
par le téléphone les cochers en station sur les
corps de place.

ce
Cette mesure n'a pu être généralisée jus-
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qu'ici, mais à la suite d'une entente avec l'ad-
ministration,plusieurscommerçants consentent
à se mettre gracieusement à la disposition des
particuliers pour transmettre aux cochers et
wallmen des stations voisines de leur établis-
sement les demandes de voitures qu'ils rece-
vront par téléphone. »

Voici la liste des commerçants dressée
jusqu'à ce jour par la préfecture de police :

1er arrondissement. — Quai du Louvre,
Gautrat 290-06; Palais-Royal, Albouy 415-97;
place des Victoires, Mommaton 264-54.

2e arrondissement. — Boulevard des Capu-
cines, Bobin 294-0'J ; boulevard des Italiens,
Bérard 447 96 ; place du Caire, Jeulin 444-40.

8e arrondissement. — Place de l'Aima,
Corde 657-15 ; boulevard de Courcelles, Bono
594-69 ; place de la Madeleine, Monin,
231-44; rue de Londres, Blusson 222-70.

16e arrondissement. — Chaussée de la
Muette, Domergue 663-82; rue d'Auteuil,
Pinel 688-26; avenue de la Grande-Armée,
Deffau 675-92.

.47e arrondissement. — Avenue des Ternes,
Schmitz 556-77, et Meunier 542-25 ; avenue
Mac-Mahon, Lafracette 544-62 ; boulevard
Malesherbes, Masmin 523-22 ; rue de Prony,
Vilart 534-14 ; rue de Tocqueville, Teyssi
545 84; avenue de Villiers, Bourdon 535-75 ;
rue Juliette-Lambert, Genètre 573-24 ; rue
Joufïroy* Raynal 538-79.

Les commerçants dont l'établissement est
près d'une station et qui voudraient bien ser-
vir d'intermédiaires sontpriés de faire connaître
à la préfecture leur adresse et leur numéro de
téléphone.

Comme complément, MM. Denais et Mas-
sard ont fait une proposition qui, adoptée,
rendrait, croyons-nous, de plus réels services
aux abonnés du téléphone. Elle consiste à
placer un appareil téléphonique dans les
ldosques à voilures. Ce serait l'agent qui
répondrait à l'appel de l'abonné au téléphone
et enverrait la voiture.

01 mmEAU COMPTEUR TÊLtPIIWIilJI

On signale la mise à l'essai d'un ingénieux
appareil, inventé par l'une des meilleures mai-
sons de construction de Paris.

Il s'agit d'un compteur-taxateur téléphoni-

que, avec paiement anticipé pour une conyer^
sation de trois minutes, et restitution automa-
tique de la perception si la communication
n'est pas donnée par le bureau central, sans
que celui-ci intervienne en rien dans la resti-
tution.

La caractéristique de cet appareil est son
indépendance absolue. Il se suffit à lui-même,
et n'exigera que le passage d'un employé ad
hoc, pour recueillir la recelte quotidienne, ou
hebdomadaire, avec une comptabilité rigou-
reusement exacte, des sommes qu'il aura en-
caissées, laquelle constituera un contrôle per-
manent et à demeure.

L'adoption de ce compteur mettrait le télé-
phone à la portée de tous ceux qui n'ont pas
un abonnement avec l'Etal, sans les obliger de
courir soit à une cabine publique, soit au café,
pour téléphonerà leurs correspondantsabonnés.

Par extension, cet appareil doit supprimer
infailliblement l'abonnement à taxe fixe, pour
le remplacer par une taxe d'utilisation, avecun
minimum de perception assuré à l'Etat, pour
chaque appareil.

Reste à savoir si la pratique confirmera la
théorie, ce qui constituerait alors un véritable
progrès.

Ji WllllilIIB IMÏ15

Divers avantages du système.
Le système des conversations taxées est le

seul remède contre les ce
appels sans suite »

qui représentent 25' o/0 du nombre total des
appels dans les réseaux forfaitaires, puisque
seul il arrête le trafic inutile et laisse les lignes
disponibles pour les appels utiles. Le système
des conversations taxées assure un meilleur
service à l'abonné, en même temps qu'il main-
tient l'équilibre entre les dépenses de construc-
tion des lignes des nouveaux abonnés, et les
recettes occasionnées par l'extension du ser-
vice. En outre, les dépenses d'entretien ten-
dent à diminuer, puisque le nombre d'appels
par abonné et par jour n'est que 75 o/0 de ce
nombre sous le régime forfaitaire.

Dans ce dernier régime, il y a deux moyens
de fixer une taxe raisonnable : ou bien prévoir
une grande extension avec une taxe relative-
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ment élevée, ce qui décourage le pelit abonné
qui paye pour le gros; ou bien fixer la taxe en
concordance avec l'importance actuelle du ré-
seau, ce qui rendra dans quelques années la
taxe trop faible par rapport aux dépenses du
service.

En effet, il convient d'abord de considérer
le capital de premier établissement du réseau
(ligne et poste d'abonné, poste central, etc.).
Cette somme peut être fixée à 875 francs par
abonné. Viennent ensuite les dépenses d'ex-
ploitation (établissement des communications,
comptabilité, etc.), et enfin les dépenses d'en-
tretien qui représentent un certain pourcen-
tage des dépenses de premier établissement.

Dans les extensions futures, la partie du capi-
tal qui correspond aux relais d'abonnés, aux
jacks locaux, aux lampes d'appel, aux tableaux
d'opératrices, aux cordons et aux clefs, est
simplement proportionnelle à l'augmenlation
du nombre des lignes d'abonnés, tandis que
les dépenses d'extension du multiple augmen-
tent beaucoup plus rapidement et sont propor-
tionnelles au carré du nombre de lignes sup-
plémentaires amenées au tableau. En d'autres
termes, si l'on double le nombre des lignes
d'un multiple, la dépense d'établissement des
jacks généraux sera non pas le double, mais
le quadruple de la dépense primitive.

Prenons en exemple un bureau d'importance
moyenne où chaque opératrice peut desservir
400 lignes; si la capacité totale du meuble
est de 6.000 lignes, le nombre nécessaire de

6.000
tableaux d'opératrices sera de —— = 60.

400
60

Comme il v a 3 tableaux par section, — ==20

_

3 pigj
sections de mulliples seront néces aires; cha-
que section aura 6.000 jacks généraux et le
multiple entier aura 6.000 x 20 = 420.000
jacks généraux.

Supposons que la capacité du meuble soit
doublée et portée à 42 000 lignes. Le nombre

42.000
des tableaux d'opératrices sera de = 4 20

400
et le nombre des sections de multiple de

'420
= 40. Le nombre des jacks généraux sera

3

par suite de 42.000 x 40 = 480.000, près de
un demi-million.

On doit tenir compte également de l'aug-
mentation du nombre des soudures sur les
jacks généraux, des câbles supplémentaires, et
des nouvelles lignes de jonction dont le nom-
bre devient souvent excessif avec le régime
forfaitaire. Si l'on constate, par exemple, dans
un bureau une augmentation de 25 o/0 du
nombre des abonnés, l'augmenlation du nom-
bre des lignes de jonction sera de 400 %>•

En adoptant le régime des conversations
taxées, le nombre des lignes de jonction né-
cessaires pour un nombred'abonnés sera réduit
dans la même proportion que le nombre des
appels.

D'autre part, au fur et à mesure que le nom-
bre des abonnés augmente, le nombre des appels
par abonné tend également à augmenter dans
une certaine proportion, puisqu'un grand nom-
bre des abonnés existants demanderont vrai-
semblablement des communications avec un
certain nombre de nouveaux abonnés. Il doit
en résulter forcément une dépense 'supplémen-
taire de premier établissement et d'entretien,
sans recette correspondante lorsqu'il s'agit d'a-
bonnés forlailaires. Cette situation tend mani-
festement à entraver le développement du télé-
phone. Enfin avec l'abonnement forfaitaire, une
Compagnie n'a pas d'intérêt à favoriser la vente
des appareils auxiliaires qui augmentent l'usage
du téléphone, puisque cette augmentation ne

.
lui apporterait pas de recette nouvelle.

^ Travers la Pressa

Nos réseaux télégraphiques et
téléphoniques.

De Paris-Nouvelles cette intéressante analyse de l'état
des lignes :

Le public a gémi bien des fois, l'été dernier,
sur le

ce
mythe des communications télégra-

phiques et téléphoniques ». Celle expression
que nous empruntons à M. Sleeg' n'est pas
exagérée ; des télégrammes sont arrivés souvent
trop lard — plus tard quelquefois que des let-
tres — et, entre Paris et certaines stations
balnéaires par exemple, il ne fut pas toujours
facile, par suite de l'encombrement des cir-
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cuits, d'échanger des conversations télépho-
niques.

Sabotage, a-t-on dit. Un journal du matin
publia à ce sujet une information qui fit sen-
sation. Les fils télégraphiques entre Paris et
Marseille étaient affectés, à certains moments
de la journée, de troubles dont la nature
échappait aux investigations de nos ingénieurs
des télégraphes.

Un saboteur ce
sournoisement intelligent »

coupait ou rétablissait à son gré le courant
électrique, malgré la surveillance exercée. La
chose était si invraisemblable que personne
n'y crût. Mais cette accusation souleva les pro-
testations des agents des postes de Marseille
et il fallut chercher un autre coupable.

.
On mit en cause le soleil ; celui-ci au moins

ne protesterait pas. Pourtant, les sceptiques
constatèrent que le soleil n'exerçait ses mé-
faits qu'en France. Dès lors, il parut évident
que les perturbations observées étaient dues à
d'autres causes que nous allons essayer de
déterminer.

Notons tout d'abord l'insuffisance numérique
du personnel des postes. Un exemple fera
mieux sentir cette pénurie de personnel :
l'Angleterre, qui n'est pas précisément le pays
du fonctionnarisme, dispose de trois fois plus
d'employés des postes que l'administration
française.

D'autre part, le nombre des circuits qui re-
lient les grandes villes entre elles, et notam-
ment de ceux qui relient la capitale aux sta-
tions balnéaires, n'est pas proportionné à l'in-
tensité du service. Au moment de la saison,
pour décongestionner ces circuits, on fait tran-
siter les télégrammes et les conversations télé-
phoniques par des voies détournées. On jette
ainsi la perturbation dans toute une région.

Enfin nos lignes électriques sont mal con-
struites ; les poteaux sont trop éloignés et sou-
tiennent des fils de natures différentes. Arrive
la canicule, et, les fils de cuivre s& dilatant
plus que les fils de fer, le fléchissement sera
plus grand pour les premiers que pour les se-
conds. De sorte qu'il se produira des mélanges.

Ajoutez à cela l'insuffisance de l'entretien.
On ne remplace pas les sections de lignes en
mauvais état ; et c'estTa une fausse économie
puisque les lignes mal entretenues sont affec-
tées de perpétuels dérangements. C'est ainsi
que, sur les lignes téléphoniques, on a cons-

taté pendant le mois d'août entre Paris et Bor-
deaux (3 circuits), 69 dérangements ; entre
Paris et Limoges (3 circuits), 94 dérange-
ments.

Tout le monde est d'accord pour convenir
qu'un pareil état de choses ne peut durer sans
porter un préjudice appréciable aux intérêts
du commerce et de l'industrie. Nous connais-
sons assez la fermeté de M. Chaumet pour être
convaincus qu'il obtiendra des Chambres les
impoilanls crédits qu'il leur demande et grâce
auxquels il pourra mettre fin à une situation
intolérable.

CHEMINS DE FER P.-L.-M.

Servicesdirects et rapides entre Paris (gare de Lyon,},
St-Plours et Béziers, via Brioude.

Ces services sont assurés par les trains express 921 et 930
qui comportent des voitures directes de toutes classes de
ou pour Béziers.

Aller : Départ de Paris (gare de Lyon), 8 h. 15 soir, arri-
vée A St-Flour

: 7 h. 32 matin ; à Béziers, 3 h 47 soir.
Retour : départ de Béziers : 9 h. 37 matin ; de St-Flour :

6 li. 02 soir. Arrivée à Paris : 4 h. 40 matin.

La Compagnieorganise, avec le concours de l'Agence des
Voyages Modernes les excursions suivantes :

Oberland Bernois.
Départ de Paris, le 30 décembre 1911. Durée de l'excur-

sion : 6 jours. Prix (tous frais compris) : lr° classe, 275 fr. ;
1- classe, 2-45 fr.

Tunisie, Algérie.
Départs de Paris les 21 janvier et 11 février 191''. Durée

de l'excursion: 1 mois. Prix (tout frais compris) : l™ classe,
1.050 fr. ; 2e classe, 910 francs.

L'Italie et la Riviera.
Départs de Paris, les IS janvier et 8 février 1912. Durée

de l'excursion : A semaines. Prix (tous frais compris) : l">
classe, 960 fr. ; 2" classe, 875 francs.

Egypte.
Départs- de Paris les 17 janvier et 2' févriez 1912. Duiéa

de l'excursion
-.

1 mois. Prix (tout frais compris) : 1" classe,
1.950 fr.

S'adresser, pour renseignements et. billets, aux bureaux
de l'Agence des Voyages Modernes, 4, avenue de l'Opéra,
Paris.

Eétes sportives
à Chàmonix et au Revard-Aix-les-Bains.

Hiver 1911-1912.
A l'occasion des fêtes sportives de Chàmonix et du Re-

vard, la Compagnie délivrera, du 12 décembre 1911 au 28
février 1912 pour Chàmonix et du 22 décembre 1911 au 15
mars 1912 pour Aix-les-Bains-Mont-Revard,des billetsd'aller
et retour spéciaux de 1" et de 2" classes, à prix réduits.

Validité: 15 jours (dimanches et fêtes compris).— Faculté
de prolongation de 2 périodes de 8 jours, moyennant un
supplément de 10 °/„ par période.

De Paris à Chàmonix, via Màcon ou St-Amour, Culoz,
Bellegarde ou Aix-les-Bains : 1" classe, 90, fr. ; 2" classe,
60 francs.
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A partir du 22 décembre, faculté d'arrêt à Aix-!es-Bains
à l'aller ou au retour. Les voyageurs désirant se rendre au
Mont-Revard peuvent se procurer à la gareP.-L.-M. d'Aix-
lês:J3àins ou au Syndicat d'Initiative, sur présentation de
leur billet spécial, un billet d'aller et retour pour le Mont-
Revârd (prix réduit :_5 fr.).

Train express de nuit « Paris-Chàmonix »du 2i décembre 1911 au 12 février 1912.
Départ de Paris à S h, 45 soir. Arrivée à Chàmonixà 11 h.

matin. -
De Pa-is à Aix-les-Bains-Mont Revard, via Màcon ou Si-

Amour, Culoz, irc classe
: SO fr., 2" classe : 55 francs.

Coupon pour le parcours aller et retour d'Aix-les-Bams
(gare du Revard) au Revard (sommet) compris.

Du 22 décembre 1911 au 28 février 1912, faculté de retour
par Chàmonix, moyennant supplément de 15 fr. en lro classe
et de 10 fr. en 2e classe, à payer à la gare d'Aix-les-Bains.

Service des trains sur le Revard : les samedis, dimanches
et jours de fêtes, du 24 décembre 1911 au 17 mais 1912.

En outre, trains journaliers entre Aix-les-Bains et la sta-
tion du Revard, du 25 décembre 1911 au 1"janvier 1912 et
du 21 janvier au 21 février 1912.

Nombre de places limité* les retenir à l'avance au Syn-
dical d'Initiative d'Aix-les-Bains.

L'Agenda P.-L.-M. 1912

L'Agenda P.-L.-M. de 1912 vient de paraître cl nous pou-
vons lui prédire le même succès qu'à son devancier de
1911. ... .

_Luxueusement édité, ce volume de 300 pages contient un
grand nombre de renseignements précieux pour les voya-
geurs et pour les touristes. Orné de 300 illustrations signées
Willette, Léandre, Henriot, Cappiello, et d'une fort jolie
série de cartes postales détachables,.il comprend en outre
une partie littéraire tout à fait remarquable, composée
d'articles et de nouvelles de Jean Aicard, René Bazin. Mau-
rice Donriay, Henri Bordeaux, G. Casella, H. Kistemaeckers,
Frantz Reichel et Pierre Wolff.

Il est en vente au prix'de 1 fr. 50 dans les bureaux de ren-
seignements et dans les bibliothèques des principales );arcs
de la Compagnie P.-L.-M., ainsi qu'au Bon Marche, au
Louvre et au Printemps, à Paris, et aux Cordeliers a Lyon.

On peul aussi le demander par lettre au Service de la pu-
blicité P.-L.-M., 20, boulevard Diderot, à Pari», au piixde
2 fiancs (mandatrposleou timbres) pour la France, cl 2 IV. 45
(mandat-poste international) pour l'étranger.

Voyages à itinéraires facultatifs, de France en Algé-
rie, en Tunisie, en Corse et aux Echelles du Le-
vant, ou vice-versa.
Carnets individuels ou collectifs, 1", 2e et 3° classes, déli-

vrés pour voyage» pouvant comporter des parcours sur les
réseaux métropolitains, départementaux (réseau de la Corse),
algériens et tunisiens, ainsi que sur les lignes maritimes
desservies par la Compagnie Générale Transatlantique, par
la Compagnie de Navigation mixte (C'c Touache), par la
Société Générale de Transports maritimes à vapeur, par la
Compagnie.Marseillaisede navigation à vapeur (Fraissinet
et Cio) ou par la Compagnie des Messageries maritimes. Ces
voyages doivent comporter, en même temps que des par-
cours français, soit des. parcours maritimes, soit des par-
cours maritimes et algériens, tunisiens ou corses.

Minimum de parcours sur les réseaux métropolitains :
300 kilomètres.

Les parcours maritimes doivent élre effectués par les
paquebots de l'une seulement des Compagnies de naviga-
tion participantes : ils peuvent cependant être effectués à la
fois par les paquebots de la Compagnie des Messageries
maritimes ou de la Compagnie Marseillaise de navigation à
vapeur (Fraissinet) et par ceux de l'une quelconque des
trois autres Compagnies de navigation.-

Validité : 90 jours ; 120 jours lorsque les carnets com-
prennent des parcours sur les lignes desservies par la Com-
pagnie des Messageries maritimes. Faculté de prolongation,
moyennant paiement d'un supplément.

Arrêts facultatifs dans toutes les gares du parcours.Demander les carnets cinq jours à l'avance à la gare de
départ.

Pendant la saison d'hiver, Paris et Marseille sont reliés
par des trains rapides et de luxe composés de confortables
voitures à bogies. Trajet rapide de Paris à Marseille en
10 h. 1/2 par le train « Côle d'Azur Rapide» (1™ classe).

Services directs entre Paris et le Maroc,
via Marseille.

Billets simples de Paris à Tanger, valables 15 jours.
De Paris à Tanger :Par les paquebots de la Compagnie de Navigation mixte

(Touache), via Oran : 1™ cl., 201 fr., 2e cl., 138 fr., 3" cl.,
93 francs -,Par les paquebots de la Compagnie Paquet: l"cl., 196fr'.,
2" cl

,
135 francs.

Ces prix comprennentla nourriture à bord des paquebots.
Arrêts facultatifs sur le réseau P.-L.-M. Franchise de

bagages : en chemin de fer, 30 kilogr. ; sur les paquebols,
100 kilogr. en l™cl., 2« cl., 60 kilogr., 3e cl., 30 kilogr. En-
registrement des bagages de Paris à Tanger ou réciproque-
ment.

Délivrance des billets à la gare de Paris P.-L.-M., à l'a-
gence de la Compagnie de Navigation mixte, chez M. Des-
bois, 9, rue de Rome, et dans les bureaux de la Société Gé-
nérale de Transports maritimes à vapeur, 8, rue Ménars,
pour les parcours à effectuer par les paquebols de la Com-
pagnie Paquet.

Pendant l'hiver, Paris et Marseille sont relies par des
trains rapides et de luxe composés de confortables voitures
a bogies. Trajet rapide de Paris à Marseille en 10 h. 1/2 par
le train « Côte.d'Azur Rapide» (lr° classe). (Voir les indi-
cateurs pour les périodes de mise en marche).

Hiver 1911-1912
Relations rapides entre Paris et l'Espagne

Aller : Départ de Paris, 9 h. 15 malin (1" cl 2° classes) ;
7 h. 25 soir (1™, 2» et 3° classes); 9 h. 20 soir (lr" classe).
(V.-R. Paris-Marseille). — Arrivée à Barcelone (1) : 7 h. 53
matin (I™ et 2" classes); 7 h. 26 soir (lits-salon, 1™ classe,
Paris-Port-Bou).

Retour : Départ de Barcelonne (1) : 5 h. matin (lr0, 2" et
3" classes)-, 9 h. 40 matin (1™. classe. Lits-saion. Cerbère à
Paris) : 6 h. 46 soir (1" et 2° classe. Fauteuils-lits, V> classe,
de Cerbères à Paris). — Arrivée à Paris : 10 h. 30 malin,
8 h. matin, 6 h. 10 soir.

Fêtes de Noël et du Jour de l'An
Tir aux pigeons de Monaco

Billets d'aller et retour de lr* et de 2" classes, à prix
réduits, de Paris, pour Cannes, Nice, Monaco-\fonte-Carlo,
Menton, délivrés du 19 au 31 décembre 1911.

Ces billets; sont valables 20 jours (dimanches et fêtes com-
pris) ; leur validité peut être prolongée une ou deux fois de
dix jours (dimanches et fêtes compris), moyennantle paie-
ment, pour chaque prolongation, d'un supplément de 10 °j„.

Ils donnent droit à deux arrêts en cours de roule, tant à
l'aller qu'au retour.

De Paris à Nice, via Dijon, Lyon, Marseille : 1™ clasfe,
182 fr. 60 ;'V classe, 131 fr. 60.

'Hiver 1911-1912;^'- .V;'o.'
Relations rapides entre Parts;ét l'Italie

,par le Mont-Genis''
i '- / -r>. : :

1° Express quotidiens, Paris, Turin, Gênés, Pise, Rome,
Naplés, à l'aller et au retour. \ *

.
j

Aller : Départ de Paris, 8 h. 20 matin\ (W.-R. Paris-Dijon
et Culoz-Modane, 1™ et 2e classes, Paris-Turin ) ; 2 h. 20 soir
(W.-L., lre classe, Paris-Florence, lrc et 2? classes, Paris-

(1) Heure deJl'Europe Occidentale.
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Rome); 10 h. 15 soir (W.-R:, Modane-l'urin ; L.-S
.

Paris--
Turin. 1™ et 2e classes ; Calais-Turin, W.-L. 1™ et 2e classes
Paris-Rome).

Hc.tour : Départ de Rome. 11 h, 50 soir (W.-L., Rome-
Paris, 1™ et 2° classes); Turin-Paris, W.-R., Turin-Cham-
béry) : 8 h. 35 matin (1™ et 2° classes, Rome-Paris et Turin-
Boulogne; W -L.,Florence-Paris;L.-S.,Turin-Paris;W.-R

,Home Pise et Dijon-Paris) ; 6 h. 05 soir (tr0 et 2e c'asses,
Home et Turin à Paris; W.-R., Dijon-Paris).— Arrivée à
Paris : 6 h. 45 matin, 2 h 25 soir, 11 h. soir.

2" Train de luxe « Paris-Rome s (Wagons lits, wagon-
restaurant, voilure directe de ou pour Florence) desservant
Ai\ les-Bains.

Aller : départ de Paris, 2 h. 10 soir, les lundis, jeudis et
samedis, pour Rome et Nâples, du 2 décembre au 11 mai; —
les jeudis et samedis pour Palerme, du 4 janvier au 25 avril
inclus ; — les lundis pour Taormina, du 1er janvier au 22
avril inclus.

Hetour :Tcs lundis, mercredis et samedis au départ de
Naples et de Rome du i décembre au 13 mai ; — les
dimanches et mardis au départ de Palermedu 7 janvier au 28
avril inclus ; — les vendredis au départ de Taormina du
5 janvier au 26 avril inclus. — Arrivée à Paris, à 2 h. 40
soir.

CHEMINS DE FER D'ORLÉANS

L'hiver aux Pyrénées, à la Côte d'Argent
et au Roussillon

Il est délivré dans toutes les gares du Réseau d'Orléans
et dans ses bureaux de ville à Paris des billets d'aller et
retour de toutes classes à prix très réduits valables 33 jours,
cl prolongcables moyennant supplément pour les stations
hivernales des Pyrénées, de la Côte d'Argent et du Rous-
sillon : Pau, Biarritz, Saint-Jean-de-Luz, Arcachon, Vernet-
lcs-Bains. Amélie-les-Bains, Banyuls-sur-Mer, etc.

Quotidiennement cinq trains rapides ou express dans cha-
que sens entre Paris et Pau-Riarritz, composés de grandes

et belles voitures à bogies et intercirculation. Trajet en 12
heures environ Dans les trains de nuit, wagonsdits du der-
nier confortable avec salons-lits, lits ordinaires et cou-
chettes.

Pour les relations avec le Roussillon, via Montauban-
Toulouse ou vice versa, voilures de luxe comprenant, des
salons-liLs, lils-loilettes et couchettes et voitures mixtes de
1'° et 2e classes à couloir entre Paris-Quai d'Orsay et Port-
Bou ; entre Paris-Quai d'Orsay et Villefranche-Vernet-les-
Bains, voitures: directes de 1™ et 2" classes, à couloir avec
compartiments lits-toilette et couchettes.

Pyrénées et Golfe de Gascogne.
Billets d'aller et retour individuels pour les stations ther-

males, balnéaires et hivernales, délivrés toute l'année de
toutes les gaies du réseau, valables 33 jours avec faculté de
prolongation et comportant une réduction de 25 0/o en 1'*
classe et de 20 0/o en 2- et 3e classes.

Billets d'aller et retour de famille pour les stations ther-
males, balnéaires et hivernales, délivrés toute l'année de
toutes les stations du réseau sous condition d'un minimum
de parcours de 300 kilomètres aller et retour, réduction de
20 à 40 0/o suivant le nombre de personnes, validité 33 jours
avec faculté de prolongation.

Billets d'excursion délivrés toute l'année au départ de Pa-
ris avec 3 itinéraires différents, via Bordeaux ou Toulouse,
permettant de visiter Bordeaux, Arcachon, Dax, Bayonne,
{Biarritz), Pau, Lourdes, Bagnères-de-Bigorrc, Ludion, etc.,
validité 30 jours avec faculté de prolongation. Prix. 1e1' et.
3° itinéraires : 1''° classe, 164 fr. 50 ; 2« classe, 123 fr. — Prix,
2" itinéraire : 1"» classe, 163 fr. 50; 2° classe 122 fr. 50.

Caries d'excursions individuelles et de famille dans le
Centre de la Fiance et les Pyrénées, divisées en b zones,
délivrées au départ de Paris et des principales gares du ré-
seau du '5 juin au 15 septembre, et donnant aux voyageurs
le droit de circuler à leur gré dans la zone de libre circula-
tion choisie par eux, validité un mois avec faculté de pro-
longation.

Pour les billets de famille'; fa réduction varie, suivant le
nombre des personnes,-de 10 à 50 O/Q.




















